
REGLEMENTS DES COURS 2025 – 2026 
Chèques à l’ordre de : Ecurie de Lobit 

Cotisation Club + Licence FFE =  1 chèque global en fonction de l’âge de l’adhérent 
Encaissement début septembre 

Formule cours :         1 cours    2 cours 

• Annuelle =  1 chèque de      714 €   ou   1 360 € 
Encaissement début septembre 
 

• Trimestrielle =  3 chèques de      
Encaissement début septembre 2025       273 €   ou   520 € 
Encaissement début janvier 2026       273 €   ou   520 € 
Encaissement début avril 2026        168 €   ou   320 € 
 

• Mensuelle =  10 chèques de     71,40 €  ou  136 € 
Encaissement le 10 de chaque mois (sauf juillet - août) 
 

• Carte (valable 6 mois) =  1 chèque du montant de la carte choisie 
Encaissement début septembre 2025 

 
L’ensemble des chèques pour le règlement annuel est à nous remettre au moment de l’inscription. 
Aucune inscription ne pourra être validée en l’absence du règlement et donc la place restera vacante. 


